
Besoin d’aide ?
Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à vous adresser  

à la banque de prêt. L’équipe est à votre disposition pour vous renseigner  
et vous accompagner dans vos démarches.

 

Contacts
Médiathèque Nelly Kaplan

888 avenue de la République
06550 La Roquette-sur-Siagne

04 93 90 81 86
mediatheque@laroquettesursiagne.com

Bibliothèque municipale du village
Maison des associations

3 place José Thomas

Ici, on ne vient pas seulement emprunter des livres. 
 

À la Médiathèque Nelly Kaplan, on vient se poser, se rencontrer, 
partager. On vient avec ses enfants pour une histoire, entre amis 

pour jouer, seul pour lire tranquillement,  
ou simplement pour être là.

Ce lieu a été pensé comme un espace de vie et de culture,  
ouvert à toutes les générations. Un lieu où les familles croisent  

les seniors, où les jeunes trouvent leur place, où chacun  
est accueilli avec la même attention.

Dans cet esprit de tiers-lieu, la médiathèque favorise  
les échanges, la curiosité et la découverte. On y lit, on y apprend, 

on y joue, on y crée. On y discute autour d’un livre, d’un jeu,  
d’un atelier, d’un café ou d’une tisane. On y prend le temps.
Chaleureuse et conviviale, la médiathèque est un endroit où  

l’on se sent bien, presque comme à la maison.  
Un lieu rassurant pour les enfants, vivant pour les adolescents, 

confortable pour les adultes et les seniors.  
Un lieu qui vit au rythme de ses usagers.

Bienvenue !

Nous vous souhaitons de belles découvertes et de très bons moments  
de lecture, de jeu et de partage au sein de nos bibliothèques.



La Bibliothèque municipale du village
Au cœur du vieux village, la bibliothèque municipale est une annexe pleine  
de charme, intimement liée à la vie locale.
Installée près de sa petite placette, elle offre un cadre paisible et authentique, 
propice à la lecture et aux échanges de proximité. On y vient pour feuilleter  
un livre, retrouver une ambiance familière, échanger quelques mots, partager 
un moment simple.
À taille humaine, chaleureuse et accueillante, la bibliothèque du village 
prolonge l’esprit de la médiathèque : un lieu de culture vivant, accessible  
et profondément humain, au plus près des habitants.

Site internet
Retrouvez sur le portail de la médiathèque toutes les informations utiles :
   • le catalogue en ligne pour consulter et réserver vos documents,
   • le programme des animations,
   • les actualités et informations pratiques,
   • l’accès aux ressources numériques 24h/24.

 -> https://laroquettesursiagne.mediatheque06.fr/

Horaires d’ouverture
Le respect des horaires d’ouverture est essentiel au bon fonctionnement  
des établissements.

Médiathèque St-Jean – Nelly Kaplan
   • Mardi, mercredi et vendredi : 10h00 – 18h00
   • Samedi : 10h00 – 13h00

Bibliothèque municipale du village
   • Mercredi : 10h00 – 17h00
 

Règles essentielles de vie et d’usage
Afin de garantir à chacun un accueil agréable :
   • Le calme et le respect des lieux sont demandés
   • Les documents empruntés doivent être rendus complets et en bon état
   • Tout document perdu ou détérioré doit être remplacé
   • Le personnel se réserve le droit d’appliquer le règlement intérieur en cas  
      de non-respect
(Extrait du règlement intérieur – version complète consultable sur place)

S’inscrire et emprunter
L’inscription est gratuite et permet d’accéder à l’ensemble des services  
de la médiathèque et de la bibliothèque du village.

À la Médiathèque Nelly Kaplan
À chaque passage et par abonnement, sous réserve d’avoir rendu  
les documents précédemment empruntés, vous pouvez emprunter :
   • 5 livres pour une durée de 3 semaines
   • 3 périodiques pour une durée de 3 semaines
   • 1 jeu de société pour une durée de 1 semaine

À la Bibliothèque du village
À chaque passage et par abonnement, sous réserve d’avoir rendu  
les documents précédemment empruntés, vous pouvez emprunter :
   • 5 livres pour une durée maximale de 3 semaines
 

Accès au numérique et au multimédia
La médiathèque met à votre disposition des outils numériques accessibles  
aux abonnés.

Internet et informatique
 • Consultation d’Internet sur place, limitée à 45 minutes
 • Ordinateurs fixes et portables :
      o 45 minutes par session
      o renouvelable s’il n’y a pas d’attente, avec l’accord du personnel
 • Tablettes numériques :
      o 1 heure par session

Jeux vidéo
 • Les consoles et jeux vidéo sont utilisables uniquement sur place
 • Aucun prêt à domicile n’est autorisé
 • La durée d’utilisation est fixée à 30 minutes par session


